


Mobiliser le foncier pour 
développer les filières de 
l’économie circulaire :

une difficile équation



1 100 Ha de gisement brut

SELECTION des surfaces « peu aménagées », « 
vacantes », ou « en friches » (MOS, bd Friches)

Classées par taille (XS > 500 m² à XXXL > 100 
000 m²)

Déterminer un POTENTIEL mobilisable pour 
déployer l’aménagement circulaire

Choix des critères pour s’implanter ou non sur un 
foncier donné

790 Ha de gisement net



Rapport disponible ici

Analyse multicritères

https://www.grandpariscirculaire.org/static/metabolisme-urbain-metropole-grand-paris.html
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Répartition des sites identifés dans l'étude par EPT

% sites identifiés % surfaces associées

400 sites identifiés en 2022, 266 en 2023, une soixantaine retenus par la MGP à ce jour…

70% sites sur 5 EPT qui comptent pour 48% de la surface MGP



Timing des études VS timing du 
développement urbain VS timing des 
activités (parfois « sans foncier 
fixe »)

Des besoins d’espace encore assez 
peu définis et inscrits dans les 
politiques publiques

Les friches, quel meilleur usage ?

Les limites de l’approche (foncier 
souterrain, besoin de faire du 
terrain…)
➔ Difficulté à avoir des critères 
plus « opérationnels »…



Exemple de l’ACCESSIBILITE : Mesurer la 

rareté des surfaces potentielles dédiés à 

l’économie circulaire …

● Selon les limites administratives

Paris/Petite Couronne vs Grande Couronne



Exemple de l’ACCESSIBILITE : Mesurer la 

rareté des surfaces potentielles dédiés à 

l’économie circulaire …

● Selon les limites administratives

Paris/Petite Couronne vs Grande Couronne

● Selon l’accessibilité en camion (isochrones)

Zone A86 vs Zones Franciliennes


